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BULLEtIN oFFICIEL DU MINIStÈRE DE La JUStICE

Conseiller prud’hommes

Circulaire de la DSJ 2008 – 05 AB1 du 25 juillet 2008 relative à l’indemnisation  
des conseillers prud’hommes et portant application du décret no 2008-560 du 16 juin 2008

NoR : JUSB0818844C

Textes sources :

Article 51 de la loi no 2006-1770 du 30 décembre 2006 ;

Décret en Conseil d’Etat no 2008-560 du 16 juin 2008.

Textes abrogés :

Loi no 82-372 du 6 mai 1982, décret no 82-1076 du 15 décembre 1982 ;

Circulaires no SJ 83-05 A2/28-01-83 du 28 janvier 1983 et no SJ 83-84 A2/11-07-83 du 11 juillet 1983.

La garde des sceaux, ministre de la justice, à Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel ; 
Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près lesdites cours (métropole et outre-mer) ; Mesdames et 
Messieurs les présidents et vice-présidents des conseils de prud’hommes (pour attribution) et à Monsieur 
l’inspecteur général des services judiciaires ; Monsieur le directeur de l’Ecole nationale de la magistrature ; 
Monsieur le directeur de l’Ecole nationale des greffes (pour information).

Le régime juridique de l’indemnisation des conseillers prud’hommes reposait sur des textes anciens :
– les articles L. 514-1 et L. 51-10-2 du code du travail issus de la loi no 82-372 du 6 mai 1982 ;
– les dispositions du décret no 82-1076 du 15 décembre 1982 codifiées aux articles D. 51-10-1 à D. 51-10-9 du code du 

travail ;
– les circulaires no SJ 83-05 A2/28-01-83 du 28 janvier 1983 et no SJ 83-84 A2/11-07-83 du 11 juillet 1983.

Ce système, très critiqué, a fait l’objet de nombreuses études. Le garde des sceaux, ministre de le justice, a confié, le 
30 septembre 2004, une mission à M. Desclaux (Henri), procureur général honoraire, sur cette question.

Après avoir procédé à une large consultation des personnes concernées, celui-ci a rendu un rapport, le 5 octobre 2005, 
qui a été bien accueilli par les organisations syndicales et professionnelles. C’est pourquoi le projet de réforme a entendu 
suivre le plus largement possible les conclusions de ce rapport et a été présenté à de nombreuses reprises au Conseil 
supérieur de la prud’homie.

Le régime d’indemnisation a donc été réformé par :
– l’article 51 de la loi no 2006-1770 du 30 décembre 2006 qui a modifié les articles L. 514-1 et L. 51-10-2, recodifiés 

aux articles L. 1442-5, L. 1442-6, L. 1423-15 et R. 1423-51 du nouveau code du travail ;
– le décret en Conseil d’Etat no 2008-560 du 16 juin 2008 qui a modifié et complété les articles R. 1423-41, R. 1423-51, 

R. 1423-55 à D. 1423-72, et R. 1454-8 du nouveau code du travail.

Les nouvelles dispositions issues du décret du 16 juin 2008 précité sont d’application immédiate, à compter du 
18 juin 2008, soit un jour franc après leur publication au Journal officiel :

– aux activités non juridictionnelles liées à la fonction prud’homale visées au 1o de l’article R. 1423-55 du code du 
travail, telles que la prestation de serment, l’installation du conseil de prud’hommes, la participation aux assemblées 
générales, les réunions préparatoires à ces assemblées, si elles sont prévues par le règlement intérieur, la participation 
à certaines commissions ; 

– aux activités administratives, d’une part, des présidents et vice-présidents de conseil de prud’hommes et, d’autre part, 
des présidents et vice-présidents de section, mentionnées respectivement au 3o et 4o de l’article R. 1423-55 du code du 
travail.

En revanche, s’agissant de l’indemnisation des activités juridictionnelles énumérées au 2o de l’article R. 1423-55 du code 
du travail, une disposition transitoire a été introduite à la demande du Conseil d’Etat.

Elle concerne :
– les mesures d’instruction ; 
– la participation à l’audience ;
– l’étude d’un dossier postérieure à l’audience ;
– la participation au délibéré ;
– la rédaction des jugements.

C’est ainsi que les nouvelles règles d’indemnisation sont applicables aux activités exercées après l’audience de la 
formation de référé ou du bureau de jugement, lorsque celle-ci ne s’est pas encore tenue à la date du 18 juin 2008.
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Si il y a eu plusieurs audiences pour une même affaire, notamment sur renvoi, c’est la date de la première audience qui 
doit être prise en compte.

Dès lors, pour déterminer le régime d’indemnisation applicable aux activités juridictionnelles des conseillers prud’hommes, 
s’agissant des procédures en cours au 18 juin 2008, il convient de distinguer :

– d’une part, les procédures qui ont été examinées à cette date en audience de référé ou de jugement, qui restent 
entièrement soumises à l’ancien régime d’indemnisation ;

– d’autre part, les procédures qui n’ont pas encore été examinées en audience de référé ou de jugement, pour lesquelles 
l’indemnisation des activités juridictionnelles exercées après l’audience devra être soumise au nouveau régime 
d’indemnisation. 

A noter, dans ce dernier cas, que les activités juridictionnelles qui auront été exercées antérieurement à l’audience de 
la formation de référé ou du bureau de jugement (par exemple, la rédaction du procès-verbal à l’issue de l’audience du 
bureau de conciliation ou l’étude des dossiers préalable à l’audience) seront indemnisées sur la base de l’ancien régime 
d’indemnisation.

S’agissant de l’application du nouveau taux de vacation horaire prévu à l’article D. 1423-56 du code du travail, celle-ci 
est immédiate à compter du 18 juin 2008, pour l’indemnisation de l’ensemble des activités prud’homales qui auront lieu 
après cette date.

En revanche, pour les modalités d’indemnisation de cette activité, il convient de se référer à la date de la première 
audience du bureau de jugement à laquelle l’affaire a été examinée, même s’il s’est agi de la renvoyer. 

Ainsi, la première audience du bureau de jugement ayant eu lieu avant le 18 juin 2008, le temps de rédaction du 
jugement sera indemnisé selon l’ancien régime d’indemnisation, sans application de la nouvelle réglementation sur les 
seuils indemnisables.

La présente circulaire, qui se substitue aux circulaires no SJ 83-05 A2/28-01-83 en date du 28 janvier 1983 et 
no SJ 83-84 A2/11-07-83 du 11 juillet 1983, a pour objet de préciser les modalités d’application des nouvelles dispositions 
tant au regard des activités indemnisables (partie I) qu’au titre des modalités de l’indemnisation (partie II).

PARTIE I

Les activités indemnisables

Il s’agit des activités prud’homales (A), ainsi que des frais de déplacement (B).

A. – Les Activités prud’homALes

L’article R. 1423-55 du code du travail étend le champ des activités prud’homales indemnisables.
Il s’agit : 
– des activités liées à la fonction prud’homale  (1) ;
– des activités juridictionnelles  (2) ;
– et des activités administratives du président et du vice-président du conseil de prud’hommes ainsi que celles des 

présidents et vice-présidents de certaines sections des conseils de prud’hommes de Paris, Bobigny, Lyon, Marseille et 
Nanterre (3).

1. Les activités liées à la fonction prud’homale

a) La prestation de serment 
Les articles D. 1442-11 et D. 1442-12 disposent que les conseillers nouvellement élus qui n’ont pas encore exercé de 

fonctions judiciaires dans un conseil de prud’hommes prêtent serment au tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
se trouve le siège du conseil de prud’hommes. Le temps consacré à la prestation de serment est intégralement indemnisé.

b) L’installation du conseil de prud’hommes 
L’installation des conseillers prud’hommes a lieu, en fonction des modalités de leur nomination, soit lors de la première 

assemblée générale du nouveau conseil, soit lors de l’audience de la section du conseil concernée (art. D. 1442-14 alinéas 1 
et 2). Elle vaut entrée en fonctions. La participation à l’audience d’installation est indemnisée. 

Dans les huit jours de l’installation d’un salarié comme conseiller prud’homme, le greffier en chef, directeur de greffe, adresse 
à l’employeur de celui-ci un courrier l’informant de la date d’entrée en fonction de ce conseiller (art. D. 1442-14 alinéa 3).

c) La participation aux assemblées générales du conseil, aux assemblées de section ou de chambre, et à la formation 
restreinte prévue à l’article R. 1423-27 du code du travail

Les conseillers prud’hommes se réunissent chaque année pendant le mois de janvier en assemblée générale, en assemblée 
de section, et, le cas échéant, en assemblée de chambre, pour la désignation des président et vice-président du conseil, 
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de la section ou de la chambre (art. L. 1423-3 et R. 1423-3). L’assemblée générale du conseil de prud’hommes désigne 
également chaque année les conseillers prud’hommes employeurs et les conseillers prud’hommes salariés appelés à tenir 
les audiences de référé. Ils peuvent également être amenés à se réunir en assemblée générale du conseil ou de section en 
cas de vacance des fonctions de président ou de vice-président (art. R. 1423-15).

Le conseil de prud’hommes peut également se réunir en assemblée générale, à la demande soit du premier président de 
la cour d’appel, soit de la majorité des membres en exercice, soit lorsque le président ou le vice-président le jugent utile 
(art. R. 1423-23 du code du travail).

Par ailleurs, lorsque l’assemblée générale du conseil de prud’hommes n’a pas pu établir le règlement intérieur du conseil 
dans les trois mois qui suivent son installation, celui-ci est préparé par une formation restreinte composée du président, du 
vice-président du conseil de prud’hommes ainsi que des président et vice-président de chaque section et, s’il y a lieu, de 
chaque chambre (art. R. 1423-27).

La participation du conseiller prud’homme à chacune de ces assemblées est indemnisée.

d) La participation aux réunions préparatoires à ces assemblées prévues par le règlement intérieur du conseil

Ces réunions, non paritaires, ont notamment pour objet la préparation des assemblées générales. Elles se tiennent 
par collège et non par syndicat dans l’enceinte du conseil de prud’hommes. Elles ont surtout lieu dans les conseils de 
prud’hommes les plus importants et doivent être prévues par le règlement intérieur. Si tel n’est pas le cas actuellement, ce 
point devra être régularisé au plus vite.

L’indemnisation annuelle, conformément aux dispositions de l’article D. 1423-68, est limitée à trois réunions par an, 
d’une durée totale ne pouvant excéder six heures par conseiller quel que soit le type d’assemblée générale.

e) L’indemnisation de la participation aux commissions instituées par le règlement intérieur du conseil ou prévues par 
des dispositions législatives ou réglementaires

L’indemnisation de la participation des conseillers prud’hommes à des commissions instituées par le règlement intérieur 
du conseil ou prévues par des dispositions législatives ou réglementaires est désormais possible.

Ainsi, l’article 12-6o du décret no 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judiciaires prévoit la participation 
d’un conseiller prud’homme à la commission pour l’inscription sur la liste des experts dressée par chaque cour d’appel 
prévue à l’article 2 II de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires.

Le temps de participation à cette commission est indemnisable.

De même, le temps de participation des conseillers prud’hommes au conseil supérieur de la prud’homie est indemnisé.

Les heures réellement consacrées à ces commissions seront portées sur le relevé individuel des temps d’activité (annexe I) 
de chacun. Les intéressés seront alors indemnisés dans les mêmes conditions que pour les autres activités prud’homales.

2. Les activités juridictionnelles

a) L’étude préparatoire des dossiers, préalable à l’audience, par le président de la formation ou par un conseiller désigné 
par lui (2o a) de l’article R. 1423-55 du code du travail)

Bien que la procédure soit orale, la préparation des audiences de jugement ou de référé favorise le bon déroulement des 
débats et une meilleure appréhension des affaires.

Cette préparation qui est assurée par le président de la formation ou, éventuellement, par un conseiller désigné par lui est 
par nature antérieure à la tenue de l’audience et ne peut être incluse dans le temps d’audience.

L’article D. 1423-65 dispose que le temps indemnisable ne peut dépasser les durées suivantes :
– bureau de jugement : 1 heure par audience ;
– formation de référé : 30 minutes par audience.

Ces durées constituent un plafond par audience et en aucun cas par dossier. En effet, la procédure devant le conseil 
de prud’hommes étant orale, les pièces figurant au dossier sont peu nombreuses (identité des parties à l’instance, objet 
de la demande, premiers accusés de réception, etc.). Dès lors, la durée consacrée à cet examen n’a pas vocation à être 
importante. 

Les durées indemnisables fixées résultent de l’observation des pratiques des juridictions.

Elles ne constituent pas des durées forfaitaires.

Le président de la formation, ou le conseiller qu’il aura désigné pour procéder à cette étude, doit mentionner la durée 
réelle de cette préparation sur son relevé individuel des temps d’activité (annexe I), dans la limite des durées fixées ci-
dessus.

b) Les mesures d’instruction (2o b) de l’article R. 1423-55 du code de travail)

Elles sont prévues à la section 1 du chapitre IV du titre V du livre IV du code du travail, articles R. 1454-1 à R. 1454-6. 
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Le bureau de conciliation, de jugement ou la formation de référé peut désigner un ou deux conseillers rapporteurs 
chargés de réunir « des éléments d’information » sur une affaire. Lorsque deux conseillers rapporteurs sont désignés dans 
la même affaire, l’un est employeur, l’autre est salarié. Ils procèdent ensemble à leur mission.

Le conseiller rapporteur peut entendre les parties, les inviter à fournir des explications ou les mettre en demeure de 
produire, dans le délai qu’il détermine, tous documents ou justifications propres à éclairer le conseil de prud’hommes. Il 
peut procéder par lui-même ou faire procéder à toutes mesures d’instruction.

Ce conseiller rapporteur dispose du pouvoir, si les parties se concilient, même partiellement, de constater dans un procès-
verbal la teneur de l’accord intervenu (art. R. 1454-5).

Le temps consacré par le conseiller rapporteur à l’exercice de la mission qui lui est confiée est indemnisé sur ses 
déclarations.

c) la participation aux audiences des formations de référé, du bureau de conciliation, du bureau de jugement et de 
l’audience de départage (2o c) de l’art. R. 1423-55 du code du travail)

L’audience, qui débute par l’appel des causes, est le temps des débats. Il ne peut servir à la préparation de l’audience.

Les heures de début et de fin de l’audience sont notées sur le plumitif par le greffier.

C’est cette durée que chaque membre de la formation ayant siégé à l’audience doit indiquer sur son relevé individuel des 
temps d’activité (annexe I). 

Par ailleurs, s’agissant de la participation aux séances du bureau de conciliation, l’article R.1454-8 du code du travail 
précise qu’elles ont lieu au moins une fois par semaine. Le décret précité ajoute « sauf si aucune affaire n’est inscrite au 
rôle ». La tenue d’audience ayant pour seul objet de constater qu’il n’y a pas d’affaire n’est donc plus possible.

d) L’étude d’un dossier postérieure à l’audience à laquelle l’affaire est examinée et préalable au délibéré 

Il s’agit du temps d’étude postérieure à l’audience, qui n’était, jusqu’à présent, pas prévu. Le 2o d) de l’article R. 1423-55 
et l’article D. 1423-65 en permettent désormais l’indemnisation.

En effet, ce temps de préparation du délibéré, qui peut consister en des recherches juridiques ou de jurisprudence, s’avère 
parfois indispensable à la bonne compréhension du litige et à l’élaboration de décisions de qualité.

Cependant, ce temps n’a pas vocation à avoir un caractère systématique et ne se justifie que si le dossier présente des 
difficultés juridiques qui nécessitent l’approfondissement d’un point particulier. 

C’est pourquoi, le recours à l’étude postérieure est encadré : il appartient au bureau de jugement ou à la formation 
de référé d’en décider. Cette décision suppose donc un accord au cas par cas de la majorité des membres du bureau de 
jugement ou d’un accord des deux membres de la formation de référé.

Un désaccord sur un éventuel temps d’étude n’emporte pas de recours au juge départiteur et n’autorise pas les conseillers 
à refuser de délibérer.

Cette étude doit être confiée obligatoirement à deux membres, qui, dans le respect du principe de la parité, doivent être 
l’un, conseiller employeur et l’autre, conseiller salarié, conformément au 2o d) de l’article R. 1423-55. Ainsi, lorsqu’une 
étude de dossier postérieure à l’audience est décidée par la formation de référé, celle-ci ne peut qu’être effectuée par le 
conseiller employeur et le conseiller salarié composant cette formation.

Le président notera au dossier sur la fiche des activités par dossier (annexe II) l’identité des conseillers désignés, qui 
rempliront en conséquence leur relevé individuel des temps d’activité (annexe I).

Lorsque la formation de référé ou le bureau de jugement décide, à l’issue de l’audience, de recourir à une étude 
complémentaire destinée à préparer le délibéré, l’article D. 1423-65 prévoit, pour les deux conseillers désignés, un temps 
indemnisable de 1 h 30 par dossier en bureau de jugement et de 30 minutes par dossier pour la formation de référé.

Cependant, l’article D. 1423-65 permet à la formation de référé ou au bureau de jugement de décider expressément du 
dépassement de cette durée. Il s’agira d’affaires qui nécessitent des recherches juridiques particulières. Ce dépassement a 
donc par nature un caractère exceptionnel.

La durée en est alors précisément fixée par la formation de référé ou le bureau de jugement, sans autre recours possible, 
notamment devant le juge départiteur. En effet, la procédure de départage ne doit concerner que le fond du litige.

La mention de la décision de recourir à l’étude, l’identité des deux conseillers, la durée autorisée par la formation de 
référé ou le bureau de jugement et le temps effectivement consacré à l’étude doivent figurer sur la fiche des activités par 
dossier (annexe II) figurant au dossier.

Parallèlement, chaque conseiller ayant procédé à cette étude complétera son relevé individuel des temps d’activité 
(annexe I) par la mention du temps réellement passé dans la limite du maximum autorisé.

e) La participation au délibéré : (2o e) de l’article R. 1423-55 du code du travail)

En matière prud’homale, délibèrent tous les juges qui ont assisté à l’audience. 
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Le délibéré se déroule en principe à l’issue de l’audience hors la présence du greffier. Il peut éventuellement se tenir 
ultérieurement. Ce temps ne peut être utilisé pour procéder à d’autres activités prud’homales.

Le temps qui y est consacré est porté sur la fiche des activités par dossier (annexe II), puis, par les conseillers, sur leur 
relevé individuel des temps d’activité (annexe I).

f) La rédaction des décisions et des procès-verbaux effectuée au sein du conseil de prud’hommes ou à l’extérieur du 
conseil (2o f) de l’art. R. 1423-55 du code de travail)

– Les lieux de rédaction
La rédaction de décisions peut désormais être effectuée à l’extérieur du conseil de prud’hommes. L’article R. 1423-41 

alinéa 4 prévoit en effet que « lorsque la rédaction d’une décision prud’homale est effectuée à l’extérieur du conseil de 
prud’hommes, le conseiller peut sortir le dossier des locaux de la juridiction après information du greffier en chef, directeur 
de greffe ». Celui-ci est en effet responsable des dossiers, des minutes et des archives et en assure la conservation en 
application de ce même article.

C’est pourquoi, préalablement à la sortie du dossier du conseil, le conseiller prud’homme doit remettre au greffier en 
chef une décharge de responsabilité. Le conseiller devient responsable de l’intégrité du dossier. Il ne peut rien en retrancher 
ni, bien sûr, ajouter quelle que pièce que ce soit.

L’annexe III propose un imprimé type d’autorisation de sortie de dossiers du conseil.

Enfin, il convient de rappeler que tout conseiller rédigeant à l’extérieur doit respecter strictement la confidentialité de la 
décision à intervenir. 

– Les temps de rédaction
Les conseillers, en pratique souvent, le président d’audience, sont indemnisés du temps qu’ils déclarent avoir consacré 

à la rédaction d’une décision. 

Le temps de rédaction inclut non seulement l’établissement de la décision mais aussi le temps de relecture et de 
signature. 

Le rédacteur est indemnisé à hauteur de 30 minutes pour un procès-verbal, de 3 heures pour un jugement, sauf dépassement 
autorisé selon les modalités ci-après, et de 1 heure pour une ordonnance.

La détermination de ces durées résulte de rencontres et d’échanges avec toutes les parties prenantes à l’activité des 
conseils de prud’hommes, qui ont permis d’établir que la durée moyenne du temps de rédaction est, en ce qui concerne les 
jugements au fond, de trois à cinq heures pour un conseiller salarié et d’environ deux heures pour un conseiller employeur 
et, pour les ordonnances de référé, d’environ une heure. Ce sont ces durées qui sont reprises dans le rapport du procureur 
général Henri Desclaux.

Les durées portées à l’article D. 1423-66 constituent donc une référence équitable et raisonnable, correspondant à la 
réalité de la situation de la majorité des conseils.

A noter que ces durées ne constituent pas des forfaits. Le conseiller est indemnisé à hauteur de la durée réellement 
consacrée à la rédaction. Il lui appartient de déclarer une durée éventuellement inférieure. Tel est notamment le cas des 
procès-verbaux de non-conciliation, des constats de désistement, des décisions de radiation ou de caducité, des jugements 
provisoires, en particulier s’ils sont préparés par le greffe qui les soumet pour relecture et signature au conseiller.

S’agissant de la rédaction des jugements, le second alinéa de l’article D. 1423-66 prévoit que le seuil de 3 heures peut 
être dépassé, sur autorisation du bureau de jugement, jusqu’à 5 heures maximum. Cette décision suppose donc un accord 
au cas par cas de la majorité des membres du bureau de jugement.

En effet, la complexité des dossiers en raison du problème de droit posé, du nombre de parties à l’instance, de la 
multiplicité des chefs de demande, mais également l’inexpérience du conseiller rédacteur du jugement peuvent justifier que 
la formation de jugement, qui connaît parfaitement le dossier, estime que ce seuil de 3 heures est insuffisant.

L’autorisation de dépassement accordée par le bureau de jugement ne saurait donc être systématique et devenir la règle.

De plus, ce nouveau seuil de 5 heures ne constitue pas un forfait : le conseiller prud’homme ne doit être indemnisé que 
pour le temps réellement travaillé.

En cas de difficulté, l’article D. 1423-66 organise un recours devant le président du conseil de prud’hommes, ou s’agissant 
des conseils de prud’hommes de Paris, Bobigny, Lyon, Marseille et Nanterre, le président des sections activités diverses, du 
commerce et des services commerciaux, de l’encadrement et de l’industrie.

L’identité du rédacteur, l’autorisation de dépassement des durées fixées à l’article D. 1423-66 et le temps accordé à la 
rédaction de la décision seront portés par le président du bureau de conciliation, le président de la formation de référé, ou 
le président du bureau de jugement sur la fiche des activités par dossier (annexe II).

La saisine du président du conseil ou de section est possible à deux moments distincts.

En premier lieu, l’exercice de ce recours peut intervenir dès la fin du délibéré.
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En effet, lorsque la formation de jugement, qui a tranché la question au fond et désigné le rédacteur de la décision, ne 
parvient pas à s’entendre sur le principe du dépassement et/ou sur la durée de rédaction, le président du bureau de jugement 
rédige immédiatement une saisine du président du conseil ou de section (annexe IV) en indiquant les motifs du désaccord. Il 
transmet celle-ci par l’intermédiaire du greffier en chef, avec le dossier de l’affaire, au président du conseil ou de section.

Ce dernier dispose d’un délai de 8 jours pour rendre un avis simple, après avoir consulté le vice-président du conseil ou 
de section, par respect de paritarisme.

Le président du conseil ou de section transmet sa décision et le dossier au président du bureau de jugement, par 
l’intermédiaire du greffier en chef.

Il est en effet indispensable que le greffier en chef soit informé de toutes les étapes de la procédure. 

Si le président du conseil ou de section autorise le dépassement, il en indique la durée qui peut être supérieure à 
5 heures. 

S’il rejette l’autorisation de dépassement, le conseiller est lié par le système déclaratif prévu à l’alinéa 1er de l’article 
D. 1423-66 qui s’applique pleinement et limite donc l’indemnisation à 3 heures maximum, puisque ni la formation de 
jugement, ni le président n’auront estimé nécessaire d’aller au-delà. 

En tout état de cause, les désaccords portant sur ces questions ne sauraient justifier que le dossier soit renvoyé au juge 
en sa qualité de juge départiteur.

En second lieu, le conseiller chargé de la rédaction du jugement dispose d’un recours a posteriori (annexe IV bis) lorsque 
le temps qu’il a effectivement consacré à la rédaction du jugement est supérieur à la durée initialement évaluée soit par le 
bureau de jugement, soit par le président du conseil ou de section. Il indique, par l’intermédiaire du président du bureau 
de jugement et du greffier en chef, au président du conseil ou de sa section le temps effectivement consacré à la rédaction 
du jugement. 

Le président du conseil ou de section dispose d’un délai de 8 jours pour prendre une décision, au vu du dossier, après 
avoir recueilli l’avis du vice-président. Il lui appartient de vérifier que la durée n’est pas excessive au regard de la complexité 
du dossier et de l’expérience du conseiller. En tout état de cause, il ne peut fixer une durée inférieure à celle initialement 
prévue.

Le président restitue le dossier et la minute au greffier en chef qui adresse copie de la décision au président du bureau de 
jugement et au conseiller chargé de la rédaction du jugement.

Les décisions du président du conseil et de section sont conservées au dossier de l’affaire.

Le conseiller chargé de la rédaction complètera son relevé individuel des temps d’activité (annexe I) de l’indication du 
temps accordé et de la date de la décision du président.

– Le cas particulier des séries de dossiers
Les « séries » de dossiers, qui concernent des dossiers quasi-identiques par l’identité de l’objet ou de la cause, ont 

un traitement particulier. En effet, il n’est pas justifié d’attribuer au conseiller chargé de la rédaction un nombre 
d’heures équivalent, pour la rédaction de chaque dossier de la série, au temps de rédaction d’un jugement « classique ». 
L’article D. 1423-67 détermine donc le nombre maximum d’heures indemnisables comme suit :

NoMBRE DE DéCISIoNS à RéDIgER NoMBRE D’hEURES INDEMNISaBLES

2 à 25 3 heures

2 à 50 5 heures

2 à 100 7 heures

au-delà de 100 Durée de 9 heures augmentée de 3 heures par tranche de 100 décisions

Les durées ainsi fixées, sans possibilité de dépassement, constituent des maxima. Elles s’ajoutent à la durée de rédaction 
de la première décision de la série, évaluée conformément aux dispositions de l’article D. 1423-66.

Cependant, ces durées ne sont pas forfaitaires. Si la durée réelle de rédaction est inférieure, c’est celle-ci qui doit être 
déclarée.

3. Les activités administratives du président et du vice-président du conseil et de section

a) Présentation de la nature des activités administratives indemnisables

Le 4o de l’article R. 1423-55 fait référence aux fonctions administratives définies aux articles R. 1423-7 et R. 1423-31 
du code du travail.

L’exercice de ces fonctions permet aux président et vice-président d’assurer le bon fonctionnement du conseil.
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Elles consistent essentiellement dans les missions suivantes: 

– mission de gestion et d’administration des conseillers ; 

– fonction de représentation du conseil de prud’hommes ;

– participation aux réunions de préparation budgétaire organisées par le tribunal de grande instance ou la cour d’appel 
et aux réunions organisées par les chefs de la cour d’appel ;

– participation aux réunions du bureau administratif du conseil de prud’hommes.

Parmi les missions de gestion et d’administration des conseillers, figure notamment l’examen des recours présentés en 
matière d’évaluation des temps de rédaction des décisions (cf. supra).

Les présidents et vice-présidents participent à la gestion du conseil. Le projet de répartition de la dotation financière, établi 
annuellement par le directeur de greffe, leur est soumis aux fins de recueillir leurs observations (art. R. 1423-39). Ils sont, 
de ce fait, appelés à participer aux travaux et aux réunions de la cellule d’arrondissement judiciaire, lors de l’examen des 
besoins de la juridiction. Ils sont également informés de l’évolution de la consommation de la dotation financière et du suivi 
du budget par le directeur de greffe. 

Les présidents et vice-présidents sont en outre amenés à participer aux réunions du bureau administratif du conseil de 
prud’hommes qui se déroulent avec le directeur de greffe et éventuellement dans les conseils de prud’hommes les plus 
importants des présidents et vice-présidents de section. Ces réunions permettent de traiter des divers aspects pratiques de 
l’organisation et du fonctionnement du conseil, de même que de l’examen de son activité.

Enfin, le 4o de l’article R. 1423-55 et le dernier alinéa de l’article D. 1423-72 prévoient l’indemnisation des activités 
administratives des présidents et vice-présidents des sections activités diverses, du commerce et des services commerciaux, 
de l’encadrement et de l’industrie des conseils de prud’hommes de Bobigny, Lyon, Marseille, Nanterre et Paris.

b) Les durées indemnisables dans le cadre des activités administratives

Les articles D. 1423-71 et D. 1423-72 fixent une durée indemnisable maximum pour les activités administratives des 
présidents et vice-présidents de conseil de prud’hommes et de certaines sections.

– Concernant les activités administratives des présidents et vice-présidents de conseil de prud’hommes

Les présidents et vice-présidents de conseils de prud’hommes sont indemnisés pour leur activité administrative mensuelle 
dans la limite des maxima suivants :

DéSIgNatIoN DES CoNSEILS DE PRUD’hoMMES NoMBRE MaxIMUM D’hEURES INDEMNISaBLES

Conseils comportant 40 conseillers ou moins 17 heures par mois

Conseils comportant plus de 40 conseillers et moins de 60 conseillers 26 heures par mois

Conseils comportant 60 conseillers et plus 39 heures par mois

Conseils de Bobigny, Marseille, Lyon et Nanterre 48 heures par mois

Conseil de Paris 72 heures par mois

– Concernant les activités administratives des présidents et vice-présidents de certaines sections

Les présidents et vice-présidents des sections activités diverses, commerce et des services commerciaux, encadrement et 
industrie de certains conseils de prud’hommes sont également indemnisés pour leur activité administrative dans la limite 
des maxima suivants :

DéSIgNatIoN DU CoNSEIL DE PRUD’hoMMES NoMBRE MaxIMUM D’hEURES INDEMNISaBLES

Sections activités diverses, commerce et des services commerciaux, encadrement 
et industrie du conseil de prud’hommes de Paris 52 heures par mois

Sections activités diverses, commerce et des services commerciaux, encadre-
ment et industrie du conseil de prud’hommes de Bobigny, Lyon, Nanterre et 
Marseille

60 heures par an

Les temps ont été réévalués de manière à tenir compte des nouvelles attributions des présidents et vice-présidents en 
matière d’évaluation du temps de rédaction des jugements.

Ils devront faire l’objet d’un bilan après une année d’application.
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Les heures réellement consacrées aux activités administratives seront portées sur le relevé individuel des temps d’activité 
(annexe I) de chacun, dans les limites fixées ci-dessus. Les intéressés seront alors indemnisés dans les mêmes conditions 
que pour les fonctions juridictionnelles.

B. – Les frAis de dépLAcement

L’indemnisation des frais de déplacement que les conseillers prud’hommes sont susceptibles d’engager pour l’exercice 
des fonctions prud’homales qui viennent d’être énumérées repose sur les dispositions suivantes :

– décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels de l’Etat ;

– trois arrêtés du 3 juillet 2006 fixant respectivement les taux des indemnités de mission, le taux des indemnités 
kilométriques, et le taux des indemnités de stage ;

– l’arrêté du 8 décembre 2006 (NOR : JUSA0600335A) fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’Etat pour le ministère de la justice.

Ainsi, les conditions et les modalités d’indemnisation des frais de déplacements des conseillers prud’hommes sont 
alignées sur celles prévues pour les magistrats ainsi que pour l’ensemble des fonctionnaires de l’Etat. 

Toutefois, les conseillers prud’hommes bénéficient d’un régime dérogatoire concernant l’indemnisation de leurs frais de 
transport. 

En effet, par dérogation aux dispositions du décret du 3 juillet 2006 précité, l’article D. 1423-64 alinéa 2 prévoit que les 
conseillers prud’hommes peuvent être indemnisés de leurs frais de transport entre le siège du conseil de prud’hommes, qui 
constitue leur résidence administrative, et leur domicile, résidence familiale, ou le lieu de leur travail habituel.

Les déplacements au siège du conseil de prud’hommes doivent être liés à l’exercice des activités prud’homales énumérées 
à l’article R. 1423-55.

Cependant, le décret relatif à l’indemnisation des conseillers prud’hommes fixe les distances minimales et maximales 
indemnisables.

La distance minimale doit être supérieure à cinq kilomètres.

Par ailleurs, l’article D. 1423-64 alinéa 2, reprenant la position adoptée par le Conseil d’Etat dans sa décision en date du 
2 novembre 2005 (CE 2 novembre 2005 no 259649), fixe une distance maximale pour l’indemnisation des frais de transport 
qui correspond à « la distance séparant le siège du conseil de prud’hommes de la commune la plus éloignée du ressort du 
ou des conseils limitrophes ».

Ce critère de distance maximale correspond aux règles d’éligibilité fixées à l’article L. 1441-18 du code du travail qui 
prévoit la possibilité d’être élu dans le conseil de prud’hommes limitrophe à celui où l’on est inscrit en qualité d’électeur.

Enfin, l’assimilation du régime des frais de déplacements des conseillers prud’hommes sur celui des magistrats et 
fonctionnaires de l’Etat ne permet pas le paiement de leur frais de repas au titre de leur présence au conseil de prud’hommes 
aux horaires de repas compris entre 11 heures et 14 heures pour le repas du midi et pendant la totalité de la période 
comprise entre 18 heures et 21 heures pour le repas du soir.

Lorsque le conseiller est amené à se déplacer à l’occasion d’un stage de formation effectuée dans le cadre de 
l’article L. 1442-1 du code du travail, la prise en charge de ces frais de déplacement est assurée par les organismes de 
formation. Ces derniers bénéficient à ce titre d’un financement par le ministère du travail au titre des charges variables 
(2o de l’art. D. 1442-4).

PARTIE II

Les modalités d’indemnisation

Après recensement du temps consacré à l’activité prud’homale (A), l’Etat verse une indemnité selon deux régimes 
différents (B).

A. – Le recensement de L’Activité

Soumis à un formalisme particulier (1), ce recensement fait également l’objet d’un contrôle (2).

1. Formalisation de la demande

– Au sein du conseil de prud’hommes

L’article D. 1423-69 prévoit qu’« un relevé individuel des temps d’activité indemnisables mentionnées à l’article R. 1423-55 
est tenu au greffe pour chaque conseiller prud’homme. L’identification ainsi que les heures de début et de fin de chaque 
activité prud’homale sont mentionnées par le conseiller prud’homme ». 
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A cet effet, pour les activités juridictionnelles « mentionnées aux c), d) et e) du 2o de l’article R. 1423-55, ces heures sont 
précisées à l’issue de l’audience et du délibéré par l’ensemble des membres de la formation ».

Dès lors, chaque conseiller est amené à compléter le formulaire individuel des temps d’activité (annexe I) au fur et à 
mesure du déroulement de la procédure. 

Le temps de préparation de l’audience sera mentionné lors de la première audience d’examen des dossiers, le temps 
d’étude de dossier sera mentionné après le délibéré, le temps de rédaction de la décision sera noté après l’audience de rendu 
du délibéré, une fois la décision signée et relue.

Le conseiller signe son relevé individuel des temps d’activité et le remet au greffe après chaque audience (annexe I). Au 
vu de ce document, le greffier en chef dresse l’état mensuel de remboursement. 

Dans le même temps, le président de la formation complètera la fiche des activités par dossier (annexe II) jointe à chaque 
dossier des informations suivantes :

– la date de l’autorisation éventuelle de recourir à l’étude postérieure du dossier, l’identité des conseillers désignés ;
– la durée de cette étude avec, s’il y a lieu, l’autorisation de dépassement donnée par le bureau de jugement ;
– l’identité du conseiller chargé de la rédaction de la décision ;
– la durée de rédaction autorisée (à défaut le seuil de 3 heures s’applique) ; 
– la durée du temps de rédaction sera portée au dossier lors de la signature du procès-verbal ou de la décision 

formalisée.
Le remboursement du salaire, des avantages et des charges sociales est effectué chaque mois sur demande de l’employeur 

au vu d’un état établi par l’employeur (imprimé en annexe no 5 : Demande de remboursement des salaires maintenus pour 
l’exercice de fonctions prud’homales) contresigné par le salarié et mentionnant l’ensemble des absences de l’entreprise 
justifiées par l’activité prud’homale de l’intéressé et ayant donné lieu au maintien du salaire.

L’état doit comprendre en outre tous les autres éléments nécessaires au calcul du montant des sommes à rembourser et 
indiquer notamment :

– celles dues au titre du maintien du salaire avec indication de la part remboursable des heures supplémentaires ;
– celles dues au titre du maintien des avantages afférant au salaire ;
– celles dues au titre des charges sociales afférant au salaire qui incombent à l’employeur.
Cet état doit être accompagné d’une copie du bulletin de paie.
La durée d’absence correspond à la durée de l’activité prud’homale sans qu’il y ait lieu d’arrondir à la demi-heure 

supérieure. Par ailleurs, les temps de transport entre le lieu de travail ou le domicile, et le conseil, ou inversement, sont 
pris en considération pour le maintien du salaire et il conviendra, en conséquence, de les faire apparaître sur la demande 
de remboursement du salaire.

2. Le contrôle de la demande 

Comme pour toutes les autres dépenses de l’Etat, la demande d’indemnisation est contrôlée par les président et vice-
président du conseil, ainsi que par le greffier en chef, directeur de greffe.

Les articles D. 1423-58 et D. 1423-59 disposent, en effet, que le greffier en chef, directeur de greffe, est responsable du 
recueil des informations, de la vérification et de la certification des demandes de remboursement. Le président du conseil de 
prud’hommes ou, à défaut, le vice-président contrôle également en les visant les états que lui transmet le greffier en chef.

Cette répartition des responsabilités entre le greffier en chef et le chef du conseil des prud’hommes, dont la nécessaire et 
confiante collaboration est indispensable au bon fonctionnement de la juridiction, doit permettre de rationaliser la gestion 
budgétaire et la dépense d’ensemble.

Ces contrôles apparaissent nécessaires dans l’intérêt des conseillers prud’hommes, d’autant que les trésoreries générales 
exercent aujourd’hui un contrôle très approfondi des demandes de remboursement et peuvent être amenées à refuser leur 
paiement.

a) Pouvoirs, compétences et responsabilités du greffier en chef
Le greffier en chef, directeur de greffe, élément permanent et impartial de la juridiction, doit exercer des prérogatives 

essentielles de vérification et de certification des demandes de remboursement sous le contrôle du président du conseil de 
prud’hommes, à l’instar des responsabilités identiques rencontrées au sein des juridictions de droit commun.

Cette compétence administrative et comptable du greffier en chef, directeur de greffe, est distincte du contrôle de légalité 
qu’opère le président de la juridiction en visant les états qui lui sont présentés.

Le rôle et les responsabilités du greffier en chef, directeur de greffe, concernent les tâches suivantes :
– en début de mandature, et chaque début d’année, il lui incombe de recueillir toutes informations utiles sur le statut 

professionnel de chaque conseiller salarié ou employeur (retraité, demandeur d’emploi, en activité, salarié ou rétribué 
à la commission, exerçant en dehors de tout établissement, salarié en service posté, continu ou discontinu, domicile, 
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lieu de travail, distance kilométrique et durée moyenne de transport entre le conseil et l’entreprise et le conseil et le 
domicile, mode habituel de transport, etc.). Il s’agit de toute information utile à l’indemnisation des conseillers et aux 
remboursements de salaires (annexe VI : fiche individuelle de situation) ;

– le directeur de greffe transmet les recours prévus à l’article D. 1423-66 au président du conseil ou de section. Il joint à 
la requête le dossier et, dans le cas d’un recours a posteriori, une copie de la minute. Il s’assure du respect du délai de 
8 jours et restitue le dossier au président du bureau de jugement. Dans le cas du recours a posteriori (art. D. 1423-66 
alinéa 4), il notifie la décision au président du bureau de jugement et au conseiller chargé de la rédaction. Le directeur 
de greffe tient un état des dossiers soumis à l’examen du président ;

– à l’issue des diverses activités prud’homales, et notamment des audiences et délibérés, chaque conseiller prud’homme 
doit remettre au greffe le relevé individuel des temps d’activité indemnisables ainsi que les états de frais de transport 
et de déplacement. A la fin de chaque mois, sur la base des éléments ainsi recueillis, le directeur de greffe établit 
l’état des vacations et des frais de déplacement qu’il certifie en vue de leur transmission au président du conseil de 
prud’hommes ;

– s’agissant du remboursement des salaires maintenus et des charges sociales et avantages y afférents, l’employeur doit 
chaque mois adresser au greffier en chef de la juridiction une copie du bulletin de salaire et un état contresigné par 
le salarié, mentionnant les absences de l’entreprise ayant donné lieu à maintien de rémunération et autres éléments 
nécessaires au calcul du montant du remboursement (art. D. 1423-59).

Le directeur de greffe doit alors vérifier la concordance entre cet état et les absences durant le travail mentionnées sur le 
relevé individuel des temps d’activité indemnisables du conseiller prud’homme salarié, augmentées du temps de trajet. A cet 
effet, le directeur de greffe devra pouvoir accéder à tout renseignement utile auprès des conseillers comme auprès des chefs 
d’entreprise lorsque apparaissent des difficultés techniques ou la nécessité d’obtenir des informations complémentaires.

Néanmoins, le directeur de greffe n’a pas à délivrer d’attestation à l’employeur pour justifier des heures d’activité 
prud’homale d’un conseiller salarié.

Dans tous les cas, le directeur de greffe, responsable de la vérification et de la certification des demandes de remboursement, 
transmet les états au président du conseil de prud’hommes ou, à défaut, au vice-président, aux fins de contrôle et visa.

Lorsqu’il rencontre une discordance entre les états soumis à sa vérification, le directeur de greffe saisit le président du 
conseil de prud’hommes aux fins de règlement de la difficulté.

A l’issue de chaque exercice budgétaire, le directeur de greffe adresse au premier président de la cour d’appel et au 
procureur général, chefs de la cour d’appel et ordonnateurs secondaires, un rapport annuel sur la situation des dépenses 
relatives à l’indemnisation des conseillers, au remboursement des salaires maintenus et aux frais de déplacement. 

b) Pouvoirs, compétences et responsabilités du président du conseil de prud’hommes

Le président ou, à défaut, le vice-président du conseil de prud’hommes exerce des responsabilités essentielles au 
fonctionnement, à l’organisation et à la bonne marche du conseil, afin de garantir tout à la fois une légitime indemnisation 
des charges des conseillers prud’hommes, et la maîtrise de l’utilisation des fonds publics.

Ils procèdent à l’examen et au contrôle des états présentés par le directeur de greffe en vue de s’assurer de la parfaite 
légalité des éléments déclarés.

A l’issue de ce contrôle, le président ou, à défaut, le vice-président du conseil donne son visa et restitue les documents 
ainsi visés au directeur de greffe, en vue de leur transmission pour paiement à l’autorité compétente.

En cas de difficulté, une concertation entre le directeur de greffe et le président du conseil permettra de parvenir à une 
solution conjointe et consensuelle.

C’est néanmoins aux président et vice-président qu’incombe la responsabilité de résoudre les difficultés en raison du 
pouvoir qu’ils tiennent de leur fonction.

Le président y procédera, en concertation avec le conseiller concerné, le plus souvent avec le vice-président, en vue de 
rechercher la solution la plus juste en conformité avec les textes et le souci du bon fonctionnement du conseil.

Cependant, lorsque aucune solution ne paraît pouvoir être mise en œuvre malgré la concertation engagée, l’article D. 1423-
70 prévoit la saisine par le directeur de greffe ou le président du conseil de prud’hommes des chefs de la cour d’appel pour 
connaître des difficultés évoquées.

c) Le rôle des chefs de la cour d’appel ou de leurs délégataires

Si aucune solution aux difficultés ne se dégage, le directeur de greffe ou le président ou vice-président du conseil saisit 
le premier président de la cour d’appel et le procureur général près cette cour.

Une saisine conjointe du directeur de greffe et du président ou vice-président, réunissant l’ensemble des éléments échangés 
et énumérant éventuellement les solutions envisageables, est à privilégier dans l’intérêt d’une bonne administration de la 
juridiction et d’une résolution rapide de la difficulté rencontrée.



30 août 2008. – JUStICE 2008/4 – texte 11/12 – Page 11

BULLEtIN oFFICIEL DU MINIStÈRE DE La JUStICE

Le premier président et le procureur général, ou leur délégataire (le plus fréquemment le directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire), arrêtent alors les sommes dues en leur qualité d’ordonnateurs secondaires conjoints 
après avoir recueilli tout élément propre à les éclairer.

Après examen des réponses apportées à leur requête, les ordonnateurs secondaires décident de la mise en paiement de 
l’indemnisation sollicitée par le conseiller ou de son rejet.

B. – Le règLement des indemnités

Les indemnités sont versées soit à l’employeur sous forme de remboursement du salaire (1), soit directement au conseiller 
sous forme de vacations (2).

1. Le processus de remboursement du salaire

a) Le principe

L’article D. 1423-59 édicte le principe du maintien du salaire du conseiller salarié pour l’exercice de ses fonctions 
prud’homales pendant le temps de travail.

Un conseiller prud’homme en arrêt de travail pour maladie ou accident ne peut exercer ses fonctions pendant cette 
période. Il devra informer le greffe du conseil de sa situation et de la date de reprise du travail. De même, un conseiller 
prud’homme exerçant des fonctions syndicales ne peut confondre son crédit d’heures de délégation et son service au 
conseil de prud’hommes. 

Ce régime est également applicable aux salariés travaillant à domicile. 

L’employeur est remboursé mensuellement par l’Etat des sommes dues au titre du maintien du salaire de son employé.

Afin d’éviter que des demandes tardives ne viennent désorganiser la gestion du titre II du budget opérationnel de 
programme de la cour d’appel, le 3o de l’article R. 1423-51 prévoit que la demande de remboursement aux employeurs 
des salaires maintenus aux conseillers prud’hommes du collège salarié, ainsi que des avantages et des charges sociales 
correspondants, est adressée au greffe du conseil de prud’hommes, avant la fin de l’année civile qui suit l’année de l’absence 
du salarié de l’entreprise. A défaut, la demande de remboursement est prescrite.

Le délai de forclusion court à compter du 1er janvier de l’année suivant la date de naissance de la créance de 
l’employeur.

Lorsque le temps de travail est supérieur à la durée légale du travail, la charge des majorations pour heures supplémentaires 
est répartie entre l’Etat et les employeurs proportionnellement au temps passé par le conseiller prud’homme salarié 
respectivement auprès de l’entreprise et du conseil.

La part remboursée de l’heure supplémentaire est calculée selon les modalités suivantes :

Soit H le nombre d’heures de travail réellement effectuées dans le mois, soit Hp le nombre d’heures effectuées au 
service du conseil de prud’hommes pendant le temps de travail, soit h le taux de majoration d’une heure supplémentaire, 
le montant R du remboursement par l’Etat à l’employeur est donné pour chaque heure de travail supplémentaire par la 
formule :

R = h x Hp

 H

Le conseiller n’est tenu de se rendre à son entreprise avant de siéger au conseil ou d’y retourner après avoir siégé que 
pour effectuer une durée de travail supérieure à une demi-heure, temps de transport déduit.

Les remboursements de salaires ne concernent chaque fois que les sommes effectivement versées pendant le mois 
considéré et figurant sur le bulletin de salaire joint. En aucun cas, les indemnités ne peuvent être payées par l’Etat par 
anticipation.

b) Les charges et avantages remboursés

Les employeurs ont la possibilité de solliciter de l’Etat le remboursement des salaires et accessoires payés au conseiller 
salarié pour la durée de ses absences de l’entreprise ainsi que les charges patronales qui s’y rattachent.

Les avantages afférents aux salaires comprennent notamment les droits relatifs aux congés payés, à la retraite, à la 
protection sociale, à l’ancienneté et aux primes.

Ne sont pas remboursables les sommes dont le salarié n’aura pas effectivement bénéficié ou qui ne constituent pas 
strictement une charge sociale liée au salaire. Ainsi ne peuvent donner lieu à remboursement les « charges » qui ont une 
nature fiscale (taxe professionnelle, taxe d’apprentissage, taxe sur les salaires). De même, ne peuvent faire l’objet d’un 
remboursement la participation des employeurs au développement de la formation professionnelle, ainsi que les sommes 
allouées au comité d’entreprise ou à une mutuelle.

Enfin, les frais professionnels ne sont pas remboursés.
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2. Le regime des vacations

Le taux de vacation horaire prévu à l’article D. 1423-56 a été réévalué. Il est fixé à 7,10 euros à compter du 18 juin 2008, 
date d’entrée en vigueur du décret no 2008-650 du 16 juin 2008.

Le paiement d’un taux de base par heure d’activité prud’homale est accordé :
– aux conseillers salariés quand ils exercent leurs fonctions en dehors des heures de travail ou qui sont demandeurs 

d’emploi (1o et 3o de l’art. D. 1423-56) ;
– aux conseillers employeurs exerçant leurs fonctions avant 8 heures et après 18 heures (art. D. 1423-57) ;
– aux conseillers des deux collèges ayant cessé toute activité professionnelle (2o de l’art. D. 1423-56 et art. D. 1423-57). 

L’octroi d’une indemnité horaire équivalente à deux taux de base concerne les conseillers, en activité, du collège 
employeur qui exercent leurs fonctions entre 8 et 18 heures et qui, du fait de leur absence de l’entreprise, subissent une 
perte de revenus.

L’article D. 1423-58 du code du travail dispose que toute demi-heure entamée est due pour le calcul des indemnités 
versées au titre des articles D. 1423-56 et D. 1423-57. Ce décompte ne s’applique donc pas au salarié pendant ses 
heures de travail puisqu’il relève des dispositions relatives au maintien du salaire et au remboursement à l’employeur 
(art. D. 1423-59).

Des difficultés peuvent naître de l’application du principe selon lequel toute demi-heure commencée est due pour les 
conseillers prud’hommes employeurs qui disposent de deux taux de vacation différents en fonction des horaires d’exercice 
de leurs activités prud’homales.

En effet, lorsque le conseiller employeur effectue un temps de travail ouvrant droit à une demi-heure supplémentaire 
mais que ce temps de travail se déroule en partie sur la plage horaire entre 8 heures et 18 heures et en partie avant 8 heures 
ou après 18 heures, une difficulté apparaît pour connaître le taux applicable à cette demi-heure.

Dans cette hypothèse, il convient d’arrondir en tenant compte de la fraction de demi-heure la plus importante de la 
tranche concernée.

Si les fractions de demi-heures sont égales, il convient de retenir la solution permettant l’indemnisation la plus 
favorable.

3. Les régimes particuliers

Trois régimes particuliers existent en ce qui concerne :
– les salariés travaillant en service continu ou discontinu posté de jour ;
– les salariés travaillant en service continu ou discontinu posté de nuit ;
– les salariés rémunérés à la commission.

a) Les règles d’indemnisation du travail posté de jour (art. D. 1423-61)

Il s’agit de toute activité spécifique nécessitant, en cas d’absence, un remplacement du titulaire.

Jusqu’à présent, les dispositions résultant de la circulaire du 28 janvier 1983 complétée le 11 juillet 1983 prévoyaient 
que le salarié effectuant un travail continu de jour avait droit au maintien de son salaire pour la journée entière, quelque 
soit la durée de son absence.

Désormais, les nouvelles dispositions de l’article D. 1423-61 du code du travail permettent d’effectuer un remboursement 
à la demi-journée lorsque le remplacement peut être assuré sur cette période. A défaut, le remboursement se fera à la 
journée.

Cette situation qui engendre une dépense élevée pour l’Etat, implique pour l’intéressé, dans la mesure du possible, le 
regroupement de son activité prud’homale.

b) Les règles de l’indemnisation du service continu ou discontinu posté effectué de nuit (art. D. 1423-62 )

L’activité prud’homale du conseiller salarié travaillant en service posté continu ou discontinu effectué en totalité ou en 
partie entre 22 heures et 5 heures risque de créer pour ce dernier un surcroît de fatigue.

C’est pourquoi lui est ouverte la possibilité de renoncer au versement de vacations au taux de base et d’obtenir en contre 
partie un temps de repos correspondant dans son emploi. Le principe selon lequel toute demi-heure commencée est due lui 
est applicable.

Ainsi, le conseiller travaillant en service posté qui a effectué 2 h 15 d’activités prud’homales peut obtenir 2 h 30 de repos 
compensateur contre le renoncement au paiement de vacations.

Le temps de repos qui doit être pris au plus tard dans le courant du mois suivant s’impute sur la durée hebdomadaire 
de travail accomplie dans le poste et donne lieu au maintien par l’employeur de l’intégralité de la rémunération et des 
avantages y afférents.
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Les conseillers travaillant en service « posté » de nuit doivent préciser leur emploi sur leur feuille nominative. Au vu des 
éléments mentionnés, le directeur de greffe demandera au conseiller le nombre de vacations à convertir en temps de repos 
compensateur, au moment d’établir l’état des sommes dues à l’intéressé.

c) Les règles d’indemnisation des conseillers prud’hommes rémunérés à la commission (art. D. 1423-60)

Les conseillers rémunérés à la commission doivent adresser chaque année leur dernier avis d’imposition.

Pour chaque heure entre 8 et 18 heures passée dans l’exercice de leur activité prud’homale, ils perçoivent une vacation 
horaire égale à 1/1607 des revenus professionnels contenus dans l’avis d’imposition de l’année précédente.

La commission est remboursée directement par l’Etat aux intéressés.

Lorsque le conseiller bénéficie également d’un fixe, il aura droit au maintien de son fixe par l’employeur. Pour le calcul 
de l’indemnité correspondant à la commission, le fixe devra être déduit des sommes figurant sur l’avis d’imposition produit 
par le conseiller.

Avant 8 heures et après 18 heures, les conseillers rémunérés partiellement ou totalement à la commission ont droit à des 
vacations correspondant à un taux de base horaire. Pour cette période horaire, le principe selon lequel toute demi-heure 
entamée est due leur est applicable.

4. Les modalités de remboursement des frais de déplacement

Il appartient à chaque conseiller prud’homme de fournir en début d’année tout élément nécessaire au remboursement 
de ses frais de déplacement. En effet, l’article 26 de l’arrêté du 8 décembre 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’Etat pour le ministère de la justice précise 
que le remboursement des frais est effectué sur présentation d’états dûment complétés, certifiés par le directeur de greffe et 
justifiés, le cas échéant, par les pièces nécessaires. A défaut de ces pièces, les frais avancés par le conseiller prud’homme 
risquent de ne pas être pris en charge.

Les conseillers prud’hommes peuvent être autorisés à utiliser leur véhicule personnel en l’absence permanente ou 
temporaire de transports en commun ou lorsque l’usage du véhicule personnel permet de réaliser un gain de temps 
appréciable (décret no 2006-781 du 3 juillet 2006, art. 10 et article 6 de l’arrêté du 8 décembre 2006 précités).

Dans ce cas, l’indemnisation s’exerce sur la base des indemnités kilométriques dont le taux est fixé par l’arrêté du 
3 juillet 2006 précité. 

Lorsque les conseillers prud’hommes sont autorisés à utiliser leur véhicule personnel pour leur propre convenance, ils 
sont remboursés sur la base du tarif de transport public le moins onéreux (art. 6 de l’arrêté du 8 décembre 2006 précité).

Les autorisations d’utilisation du véhicule personnel relèvent de la compétence du premier président de la cour d’appel 
et du procureur général près cette cour. De même, quand l’intérêt du service le justifie, le conseiller prud’homme peut 
être remboursé sur autorisation des chefs de cour d’appel des frais d’utilisation de parcs de stationnement et de péages 
d’autoroute sur présentation des pièces justificatives (art. 10 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006).

Je vous remercie de bien vouloir assurer la plus grande diffusion de la présente circulaire aux présidents et vice-présidents 
des conseils de prud’hommes, ainsi qu’aux directeurs de greffe des conseils de prud’hommes de votre ressort, qui la 
transmettront à l’ensemble des conseillers prud’hommes, et me faire connaître toute difficulté rencontrée dans l’application 
de ces nouvelles dispositions.

Un bilan d’application de ces dispositions sera réalisé à l’issue d’un premier exercice budgétaire.

Le bureau du droit de l’organisation judiciaire (AB1), le bureau de la gestion financière (AB3) et le bureau de 
l’informatisation des juridictions (AB4) sont à votre disposition pour apporter toute précision utile.

 Pour la garde des sceaux, ministre de la justice :
 La directrice des services judiciaires,
 d. Lottin

Annexe I  : Relevé individuel des temps d’activité

Annexe II  : Fiche des activités par dossier

Annexe III  : Décharge de responsabilité

Annexe IV  : Saisine du président (recours a priori)

Annexe IV bis : Saisine du président (recours a posteriori)

Annexe V  : Demande de remboursement des salaires maintenus

Annexe VI  : Fiche individuelle de situation du conseiller

Annexe VII  : Textes relatifs à l’indemnisation des conseillers prud’hommes
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A N N E x E  I I I 

DéchArge de responsABiLité

Article R.1423-41 du code du travail

Conseil de prud’hommes de 

Madame ou Monsieur……………………………………………………….............................….., conseiller prud’homme
Emporte, ce jour, pour rédiger à son domicile, le(s) dossier(s) de la section ........................................................................

NUMéRo DE Rg aFFaIRE

Le conseiller prud’homme est informé que la responsabilité de la conservation du(es) dossier(s) ci-dessus référencé lui 
est transféré pendant le temps où le dossier sera en sa possession.

Par ailleurs, il lui est rappelé les termes du serment qu’il a prononcé : « Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et 
intégrité et de garder le secret des délibérations ».

Le conseiller prud’homme s’engage à retourner le(s) dossier(s) au greffe dans les deux mois de la présente décharge.
Fait à ……………...................................…, le …………….......................................................…..
Signature du conseiller Reçu au greffe, le…….................................…………….

RETOUR

NUMéRo DE Rg DatE DE REMISE 
au greffe
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A N N E x E  I V 

SAisine du président (recours a priori)

Article D. 1423-66 alinéa 3 du code du travail
Conseil de prud’hommes de 
P.J. :
Affaire :
Dossier no RG ……………………………………...

Madame, Monsieur le Président (1),
J’ai l’honneur de vous saisir, conformément aux dispositions de l’article D. 1423-66 alinéa 3 du code du travail, du 

dossier ci dessus référencé,
– examiné à l’audience du : ……………………………….
– et mis en délibéré au : ……………………………………
Le bureau de jugement n’a pu s’entendre sur le dépassement et/ou le temps de rédaction (2) sollicité par le rédacteur 

(de            heures) pour les motifs ci-après exposés :
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................

Je vous remercie de bien vouloir me faire connaître votre décision dans les huit jours de cette requête.

Fait, le ..................................................
Le Président du bureau de jugement

(identité et qualité)

CoNSULtatIoN DU vICE-PRéSIDENt LE ……........................................… DéCISIoN DU PRéSIDENt LE ……........................................…

Avis : 
Temps de rédaction proposé :
Le………………………
Signature

(identité et qualité)

Décision :
Temps de rédaction accordé :
Le………………………
Signature

(identité et qualité)

(1) Président du tribunal ou de section selon le conseil de prud’hommes.
(2) Rayer la mention inutile
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A N N E x E  I V  b i s

SAisine du président (recours a posteriori)

Article D. 1423-66 alinéa 4 du code du travail
Conseil de prud’hommes de 

P.J. :
Affaire :………………………………………….….
Dossier no RG…………………………………….…
Jugement du (1) ……………………………………..

Madame, Monsieur le Président (2),
J’ai l’honneur de vous saisir, conformément aux dispositions de l’article D. 1423-66 alinéa 4 du code du travail, du 

dossier ci-dessus référencé 
– examiné à l’audience du :……………………………….
– jugement du :……………………………………
Le conseiller rédacteur a consacré à la rédaction de la décision un temps supérieur à celui accordé PAR (3) : LE BUREAU 

DE JUGEMENT – PAR VOTRE DÉCISION DU .....................................................................................................................
– durée initialement prévue : ...................................................................................................................................................
– durée effectivement consacrée : ...........................................................................................................................................
– jugement du : ........................................................................................................................................................................  

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................
Je vous remercie de bien vouloir me faire connaître votre décision dans les huit jours de cette requête.
Fait, le
 Le conseiller rédacteur  Le président de la formation de jugement

 (identité) (identité)

CoNSULtatIoN DU vICE-PRéSIDENt LE ……........................................… DéCISIoN DU PRéSIDENt LE ……........................................…

Avis : 
Temps de rédaction proposé :
Le ………………………
Signature

(identité)

Avis :
Temps de rédaction accordé :
Le ………………………
Signature

(identité)

(1) Une copie de la minute sera obligatoirement produite dans le cas du recours a posteriori.
(2) Président du tribunal ou de section selon le conseil de prud’hommes.
(3) Rayer la mention inutile.
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no 13705*01

A N N E x E  5

A N N E x E  V 

Titre III
Titre IV
Titre V

demAnde de remBoursement des sALAires mAintenus pour L’exercice des fonctions prud’homALes

Article D. 1423-59 du code du travail

Employeur : nom, prénom ou raison sociale (dénomination, forme juridique) et adresse
No de SIRET : ____________________________
Demande de remboursement du salaire, avantages et charges au titre du mois de _______________________________
de ___________________________________________ conseiller prud’homme à ______________________________
• s’est absenté de l’entreprise pendant ___________________ heures _________________ minutes
QUI
• a bénéficié d’un repos compensateur de ________________ heures _________________ minutes 
(au titre du mois d _____________________)

Eléments de calcul du salaire, avantages et charges afférents au salaire
Appointements (A) Rémunérations accessoires taxables du mois (B) 
Rémunération brute (A + B)
Charges sociales patronales Taux (en %) 
Cotisations de sécurité sociale :

Assurance maladie, maternité, invalidité, décès
Allocations familiales
Assurance vieillesse plafonnée
Assurance vieillesse déplafonnée
Accident du travail (taux variable)

Contributions de sécurité sociale :
Contribution solidarité autonomie

Cotisations recouvrées par les URSSAF :
Versement transport 
Cotisation logement FNAL
*supplément cotisations FNAL (entreprises > 20 salariés)

Retraite complémentaire :
Retraite complémentaire des non-cadres
Régime AGIRC ARRCO des cadres
Cotisation AGFF

Chômage :
Assurance chômage
Fonds de garantie des salaires (AGS)
Autres : précisez _________________________
Total salaire brut + charges
Heures payées dans le mois
Taux horaire moyen
Nombre d’heures d’absences rémunérées

Montant sollicité :
Fait à                                                         , le  Signature et cachet de l’entreprise
Certifié par le greffier en chef Visé par le président Contreseing du salarié
Le ou par le vice-président Le 
 Le
Pièces à joindre à votre demande : copie du bulletin de salaire, RIP ou RIB de l’entreprise.
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A N N E x E  V I

fiche individueLLe de situAtion du conseiLLer prud’homme

Conseil de prud’hommes de
Section

Nom et prénom du conseiller prud’homme :
Collège employeur : 
Collège salarié : 
Si vous êtes salarié : effectuez-vous votre travail à domicile : OUI-NON
Posté de jour : OUI-NON
Posté de nuit : OUI-NON 
Si vous êtes salarié VRP : êtes-vous rémunéré à la commission  : OUI-NON
A la commission + fixe : OUI-NON
Conseiller salarié ou employeur indiquez :
– la distance entre votre entreprise et le conseil :
– la distance entre votre domicile et le conseil :
Votre moyen de transport habituel :  le temps de transport : 
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A N N E x E  V I I

textes reLAtifs à L’indemnisAtion des conseiLLers prud’hommes

Partie législative :

Article L. 1423-15. – Les dépenses de personnel et de fonctionnement du conseil de prud’hommes sont à la charge de 
l’Etat.

Article L. 1442-5. – Les employeurs laissent aux salariés de leur entreprise, membres d’un conseil de prud’hommes, le 
temps nécessaire pour se rendre et participer aux activités prud’homales déterminées par décret en Conseil d’Etat.

Article L. 1442-6. – Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les conseillers prud’hommes du 
collège salarié pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à un temps de travail effectif pour la détermination des droits 
que le salarié tient de son contrat de travail, des dispositions légales et des stipulations conventionnelles.

Les absences de l’entreprise des conseillers prud’hommes du collège salarié, justifiées par l’exercice de leurs fonctions, 
n’entraînent aucune diminution de leurs rémunérations et des avantages correspondants.

Article L. 1442-7. – Le salarié membre d’un conseil de prud’hommes, travaillant en service continu ou discontinu posté, 
a droit à un aménagement d’horaires de son travail de façon à lui garantir un temps de repos minimum.

Article L. 1442-8. – Les fonctions de conseiller prud’homme sont gratuites vis-à-vis des parties.

Article L. 1442-10. – Un décret détermine les modalités d’indemnisation des salariés qui exercent leur activité 
professionnelle en dehors de tout établissement ou dépendent de plusieurs employeurs.

Partie réglementaire : 

Article R. 1423-41. – Le directeur de greffe tient à jour les dossiers, les répertoires et les registres. Il dresse les actes, 
notes et procès-verbaux prévus par les codes. Il assiste les conseillers prud’hommes à l’audience. Il met en forme les 
décisions.

Il est le dépositaire des dossiers des affaires, des minutes et des archives et en assure la conservation. Il délivre les 
expéditions et les copies.

L’établissement et la délivrance des reproductions de toute pièce conservée dans les services du conseil de prud’hommes 
ne peuvent être assurés que par lui.

Lorsque la rédaction d’une décision prud’homale est effectuée à l’extérieur du conseil de prud’hommes, le conseiller 
peut sortir le dossier des locaux de la juridiction, après information du greffier en chef, directeur de greffe.

Article R. 1423-51. – Les dépenses de personnel et de fonctionnement des conseils de prud’hommes comprennent 
notamment :

1º Les frais d’entretien des locaux, de chauffage, d’éclairage, de sanitaire et de gardiennage ;

2º Les frais d’élections et certains frais de campagne électorale, dans des conditions fixées par décret ;

3º L’indemnisation des activités prud’homales énumérées à l’article R. 1423-55 dans les limites et conditions fixées par 
décret. La demande de remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers prud’hommes du collège 
salarié, ainsi que des avantages et des charges sociales correspondants, est adressée au greffe du conseil de prud’hommes au 
plus tard dans l’année civile qui suit l’année de l’absence du salarié de l’entreprise. A défaut, la demande de remboursement 
est prescrite ;

4º L’achat des médailles ;

5º Les frais de matériel, de documentation, de fournitures de bureau, d’installation, d’entretien et d’abonnement 
téléphonique ;

6º Les frais de déplacement des conseillers prud’hommes pour l’exercice des activités prud’homales énumérées à 
l’article R. 1423-55 , dans les limites de distance fixées par décret ;

7º Les frais de déplacement du juge du tribunal d’instance agissant en application de l’article L. 1454 2 lorsque le siège 
du conseil de prud’hommes est situé à plus de cinq kilomètres du siège du tribunal.

Article R. 1423-55. – Les activités prud’homales mentionnées à l’article L. 1442-5 sont :

1o Les activités suivantes, liées à la fonction prud’homale :

a) La prestation de serment ;

b) L’installation du conseil de prud’hommes ;

c) La participation aux assemblées générales du conseil, aux assemblées de section ou de chambre et à la formation 
restreinte prévue à l’article R. 1423-27 ;
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d) La participation aux réunions préparatoires à ces assemblées prévues par le règlement intérieur du conseil ;

e) La participation aux commissions prévues par des dispositions législatives ou réglementaires ou instituées par le 
règlement intérieur ;

2o Les activités juridictionnelles suivantes :

a) L’étude préparatoire d’un dossier, préalable à l’audience de la formation de référé ou du bureau de jugement, par le 
président de la formation ou du bureau ou par un conseiller désigné par lui ;

b) Les mesures d’instruction prévues à la section 1 du chapitre IV du titre V du présent livre, diligentées par le conseiller 
rapporteur, ainsi que la rédaction de son rapport ;

c) La participation à l’audience de la formation de référé, du bureau de conciliation ou du bureau de jugement, ainsi qu’à 
l’audience de départage ;

d) L’étude d’un dossier postérieure à l’audience à laquelle l’affaire est examinée et préalable au délibéré, lorsque la 
formation de référé ou le bureau de jugement, hors le cas où ils siègent en audience de départage, la décide et la confie à 
deux de ses membres, l’un employeur, l’autre salarié ;

e) La participation au délibéré ;

f) La rédaction des décisions et des procès-verbaux, effectuée au siège du conseil de prud’hommes ou à l’extérieur de 
celui-ci ;

3o Les activités administratives du président et du vice-président du conseil prévues aux articles R. 1423-7 et R. 1423-31 ;

4o Les activités administratives des présidents et vice-présidents de section.

Les modalités d’indemnisation des activités mentionnées au présent article sont fixées par le décret prévu au 3o de 
l’article R.1423-51.

Art. D. 1423-56. – Le conseiller prud’homme salarié qui exerce l’une des activités énumérées à l’article R. 1423-55 
perçoit une allocation pour ses vacations dont le taux horaire est fixé à 7,10 € dans les cas suivants :

1o lorsqu’il exerce cette activité en dehors des heures de travail ;

2o lorsqu’il a cessé leur activité professionnelle ;

3o lorsqu’il est demandeur d’emploi.

Art. D. 1423-57. – Le conseiller prud’homme employeur qui exerce l’une des activités énumérées à l’article R. 1423-55 
avant 8 heures et après 18 heures ou qui a cessé son activité professionnelle perçoit une allocation pour ses vacations dont 
le taux horaire est égal au taux fixé par l’article D. 1423-56.

Lorsqu’il exerce l’une de ces activités entre 8 heures et 18 heures, il perçoit des vacations dont le taux horaire est égal 
à deux fois ce taux. 

Art. D. 1423-58. – Les allocations prévues aux articles D. 1423-56 et D. 1423-57 sont versées mensuellement après 
établissement par le greffier en chef, directeur de greffe, responsable du recueil des informations, de la vérification et de la 
certification des demandes de versement des vacations, d’un état horaire visé par le président du conseil de prud’hommes 
ou, à défaut, par le vice-président. Toute demi-heure commencée est due. Elle donne lieu à l’attribution d’une demi-
vacation horaire.

Art. D. 1423-59. – L’employeur est remboursé mensuellement par l’Etat des salaires maintenus au salarié, membre d’un 
conseil de prud’hommes, qui s’absente pour l’exercice de ses activités prud’homales, ainsi que de l’ensemble des avantages 
et des charges sociales correspondantes lui incombant.

Lorsque l’horaire de travail est supérieur à la durée légale, la charge des majorations pour heures supplémentaires est 
répartie entre l’Etat et les employeurs. Cette répartition est réalisée proportionnellement au temps respectivement passé par 
le conseiller prud’homme auprès de l’entreprise et auprès du conseil.

Ce remboursement est réalisé au vu d’une copie du bulletin de paie et d’un état établi par l’employeur, contresigné par le 
salarié. Cet état, accompagné de la copie du bulletin de paie, est adressé au greffier en chef, directeur de greffe, responsable 
du recueil des informations, de la vérification et de la certification des demandes de remboursement. Il est visé par le 
président du conseil de prud’hommes ou, à défaut, par le vice-président.

En cas d’employeurs multiples, il sera produit autant d’états qu’il y a d’employeurs ayant maintenu des salaires.

Art. D. 1423-60. – Par dérogation aux dispositions de l’article D. 1423-59, le conseiller prud’homme rémunéré uniquement 
à la commission est indemnisé directement dans les conditions prévues par le présent article. 

Pour chaque heure passée entre 8 heures et 18 heures dans l’exercice de fonctions prud’homales, le conseiller prud’homme 
rémunéré uniquement à la commission perçoit une indemnité horaire égale à 1/1 607 des revenus professionnels déclarés à 
l’administration fiscale l’année précédente. 

A cet effet, l’intéressé produit copie de son avis d’imposition.
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Art. D. 1423-61. – Le salarié, membre d’un conseil de prud’hommes, qui accomplit un travail continu de jour nécessitant 
un remplacement à la demi-journée au sein de l’entreprise bénéficie du maintien de son salaire pour la demi-journée, quelle 
que soit la durée de son absence pendant cette période pour l’exercice de ses activités prud’homales. Le maintien du salaire 
est effectué sur la base de la journée entière dès lors que le remplacement du salarié ne peut être assuré que sur une telle 
durée.

Art. D. 1423-62. – Sur sa demande, le salarié, membre d’un conseil de prud’hommes, fonctionnant en service continu ou 
discontinu posté accompli en totalité ou en partie entre 22 heures et 5 heures, est indemnisé des heures consacrées à son 
activité prud’homale dans les conditions suivantes : 

1o Sous réserve de renoncer au versement des allocations prévues à l’article D. 1423-56, le conseiller obtient que tout ou 
partie du temps consacré à ses activités prud’homales ouvre droit à un temps de repos correspondant dans son emploi ; 

2o Ce temps de repos, qui est pris au plus tard dans le courant du mois suivant, s’impute sur la durée hebdomadaire 
de travail accomplie dans le poste. Il donne lieu au maintien par l’employeur de l’intégralité de la rémunération et des 
avantages correspondants. 

L’employeur est remboursé intégralement dans les conditions prévues à l’article D. 1423-59.

Art. D. 1423-63. – Sur sa demande, le salarié, membre d’un conseil de prud’hommes, qui exerce son activité professionnelle 
en dehors de tout établissement, à l’exception des salariés mentionnés à l’article D. 1423-60, a droit à ce que les heures 
passées à l’exercice des activités prud’homales, entre 8 heures et 18 heures, soient considérées, en tout ou partie, comme 
des heures de travail et payées comme telles par l’employeur.

Ce dernier est remboursé intégralement dans les conditions prévues à l’article D. 1423-59.

Art. D. 1423-64. – Les conseillers prud’hommes sont remboursés des frais de déplacement qu’ils engagent pour l’exercice 
des activités énumérées à l’article R. 1423-55 dans les conditions prévues par le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 
de l’Etat. Le siège du conseil de prud’hommes est assimilé à la résidence administrative.

A titre dérogatoire, les frais de transport des conseillers prud’hommes, mentionnés au 6o de l’article R. 1423-51, entre le 
siège du conseil de prud’hommes et leur domicile ou leur lieu de travail habituel, sont remboursés dès lors qu’ils couvrent 
une distance supérieure à cinq kilomètres et n’excèdent pas la distance séparant le siège du conseil de prud’hommes de la 
commune la plus éloignée du ressort du ou des conseils de prud’hommes limitrophes.

Art. D. 1423-65. – Le nombre d’heures indemnisables qu’un conseiller prud’homme peut déclarer avoir consacré aux 
études de dossiers mentionnées au 2o de l’article R. 1423-55 ne peut dépasser les durées fixées au tableau ci-après : 

aCtIvIté NoMBRE D’hEURES INDEMNISaBLES

Etude préparatoire d’un dossier préalable à l’audience
Bureau de jugement : 1 heure par audience
Formation de référé : 30 minutes par audience

Etude d’un dossier postérieure à l’audience et préalable au délibéré
Bureau de jugement : 1 heure 30 par dossier
Formation de référé : 30 minutes par dossier

Toutefois, ces durées peuvent être dépassées pour l’étude d’un dossier postérieure à l’audience mentionnée au d) du 2o 
de cet article, en raison de la complexité du dossier et des recherches nécessaires, sur autorisation expresse de la formation 
de référé ou du bureau de jugement, qui détermine le nombre d’heures indemnisables.

Art. D. 1423-66. – Le nombre d’heures indemnisables qu’un conseiller prud’homme peut déclarer avoir consacré à la 
rédaction des décisions et des procès-verbaux mentionnés au f) du 2o de l’article R. 1423-55 ne peut dépasser les durées 
fixées au tableau ci-après :

oBJEt DE La RéDaCtIoN NoMBRE D’hEURES INDEMNISaBLES

Procès-verbal 30 minutes

Jugement 3 heures

Ordonnance 1 heure
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Toutefois, lorsque le bureau de jugement autorise expressément, au cours du délibéré, le principe du dépassement de 
cette durée, le conseiller qui en a été chargé peut déclarer pour la rédaction d’un jugement un temps pouvant aller jusqu’à 
cinq heures.

Lorsque le bureau de jugement ne parvient pas à un accord sur le principe du dépassement de cette durée, le président du 
bureau saisit sans délai le président du conseil de prud’hommes ou, dans les sections des activités diverses, du commerce 
et des services commerciaux, de l’encadrement et de l’industrie des conseils de prud’hommes de Paris, Bobigny, Lyon, 
Marseille et Nanterre, le président de la section.

Lorsque le conseiller consacre à la rédaction un temps supérieur à celui autorisé par le bureau de jugement ou, le cas 
échéant, par le président du conseil de prud’hommes ou le président de section, il en réfère au président du bureau qui saisit 
sans délai, par requête motivée, le président du conseil de prud’hommes ou le président de section. 

Le président du conseil ou le président de section décide de la durée de rédaction dans les huit jours de sa saisine, au vu 
du dossier et, le cas échéant, de la copie de la minute, et après avis, selon les cas, du vice-président du conseil ou du vice-
président de section. Le temps fixé ne peut être inférieur à la durée initialement prévue.

La décision du président du conseil de prud’hommes ou du président de section est une mesure d’administration 
judiciaire.

Art. D. 1423-67. – Le nombre d’heures indemnisables qu’un conseiller prud’hommes peut déclarer avoir consacré à la 
rédaction de décisions qui présentent entre elles un lien caractérisé, notamment du fait de l’identité d’une partie, de l’objet 
ou de la cause, et qui n’auraient pas fait l’objet d’une jonction, ne peut dépasser les durées fixées au tableau ci-après :

NoMBRE DE DéCISIoNS à RéDIgER NoMBRE MaxIMUM D’hEURES INDEMNISaBLES

2 à 25 3 heures

2 à 50 5 heures

2 à 100 7 heures

Au-delà de 100 Durée de 9 heures augmentée de 3 heures par tranche de 100 décisions

Les durées fixées au tableau ci-dessus s’ajoutent au nombre d’heures indemnisables de la décision initiale, qui reste 
soumis aux dispositions de l’article D. 1423-66.

Art. D. 1423-68. – La participation des conseillers prud’hommes aux réunions préparatoires aux assemblées générales 
du conseil, aux assemblées de section ou de chambre mentionnées au d) du 1o de l’article R. 1423-55 est indemnisée dans 
la limite de trois réunions par an et d’une durée totale ne pouvant excéder six heures.

Art. D. 1423-69. – Un relevé des temps d’activités indemnisables mentionnées à l’article R. 1423-55 est tenu au greffe 
pour chaque conseiller prud’homme.

L’identification ainsi que les heures de début et de fin de chaque activité sont déclarées par le conseiller prud’homme. 
Pour les activités mentionnées au c), au d) et au e) du 2o de l’article R. 1423-55, ces heures sont précisées à l’issue de 
l’audience et du délibéré par l’ensemble des membres de la formation.

Art. D. 1423-70. – Toute difficulté rencontrée par le greffier en chef, directeur de greffe, ou par le président du conseil 
de prud’hommes dans la certification ou le contrôle de l’état mentionné aux articles D. 1423-58 et D. 1423-59, après qu’ils 
se sont informés, est portée à la connaissance du premier président et du procureur général de la cour d’appel ou de la 
personne à laquelle ils ont conjointement délégué leur signature en leur qualité d’ordonnateurs secondaires. Ces derniers, 
ou leur délégataire, déterminent le montant des sommes dues au conseiller prud’homme concerné.

Art. D. 1423-71. – Les présidents et vice-présidents de conseils de prud’hommes ainsi que les présidents et vice-
présidents de section des conseils de prud’hommes de Bobigny, Lyon, Marseille, Nanterre et Paris sont indemnisés pour le 
temps qu’ils consacrent à leurs activités administratives dans les mêmes conditions que celles prévues pour l’indemnisation 
des activités juridictionnelles.
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Art. D. 1423-72. – Le nombre d’heures indemnisées chaque mois pour le temps que consacrent à leurs activités 
administratives les présidents et vice-présidents de conseils de prud’hommes ne peut dépasser les durées fixées au tableau 
ci-après :

DéSIgNatIoN DES CoNSEILS DE PRUD’hoMMES NoMBRE MaxIMUM D’hEURES INDEMNISaBLES

Conseils comportant 40 conseillers ou moins 17 heures par mois

Conseils comportant plus de 40 conseillers et moins de 60 conseillers 26 heures par mois

Conseils comportant 60 conseillers et plus 39 heures par mois

Conseils de Bobigny, Lyon, Marseille et Nanterre 48 heures par mois

Conseil de Paris 72 heures par mois

Les présidents et vice-présidents des sections des activités diverses, du commerce et des services commerciaux, de 
l’encadrement et de l’industrie du conseil de prud’hommes de Paris peuvent être indemnisés pour le temps consacré à leurs 
activités administratives dans la limite de 52 heures par mois.

Les présidents et vice-présidents des mêmes sections des conseils de prud’hommes de Bobigny, Lyon, Marseille et 
Nanterre peuvent être indemnisés pour le temps consacré à leurs activités administratives dans la limite de 60 heures par an.

Art. R. 1454-8. – Les séances du bureau de conciliation ont lieu au moins une fois par semaine, sauf si aucune affaire 
n’est inscrite au rôle. Elles ne sont pas publiques.
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